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Fév. 2024

Courant 
1er semestre

2024
1er juillet

2024
1er juin
2025Avril 2024

Nov. 
2024

Mars
2025

Livraison GNR 
Tarif BTP 2024 :

24,81 €/hl

Versement du
Remboursement

+ Versement de l’avance 
(soit 50% du montant

du remboursement
sur les livraisons 2023)

Ouverture 
Portail Chorus Pro

Dem. remboursement
partiel sur livraison 2023

Mise en place
de la tarification à 

3,86€/hl en
pied de facture

Livraison GNR 
Tarif Agri 2024 :

3,86 €/hl

Livraison GNR 
Tarif Agri 2025 :

3,86 €/hl

Ouverture Portail 
Chorus Pro

Pour demandes 
remboursement

partiel sur 
livraison 2024

Entre le 1er juin
et le 31. déc. 2025

Dépôt obligatoire
demande

Remboursement
Partiel sur livraison

2024, via Chorus Pro

Sinon reversement intégral de l’avance

Mécanisme de la régularisation de l’avance perçue 
en 2024 Déc. 2025

Reversement par 
l’agriculteur du trop perçu

de l’avance 
via sa déclaration TVA

Réception par 
l’agriculteur de la différence entre

La TICPE trop payée et l’avance reçue
A la suite du dépôt sous Chorus Pro

Compensation des sommes


